
LES PRESCRIPTIONS RELIGIEUSES DE L’ISLAM ET LA
CONSOMMATION DES CHAIRS ANIMALES – PORTEE

HYGIENIQUE ET SANITAIRE
----------------------------
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INTRODUCTION

1ère Partie!:      Les textes religieux
Le Coran (versets)
La Tradition (Hadiths)

2ème partie!:  l’abattage rituel
L’égorgement ou « Debh »
Abattage des camelins ou « Nahr »

3ème partie!:  Le bien-fondé de ces interdictions, aussi bien 
        dans le passé que de nos jours
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1ème  PARTIE

LES TEXTES RELIGIEUX
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1ère PARTIE
LES TEXTES RELIGIEUX

A. LE CORAN
- Recueil des 114 chapitres ou "Sourates" révélés par l’ange
Gabriel à Mohammed (QSSL) depuis l’âge de 40 ans jusqu’à
sa mort à 63 ans en 632.
- Les textes sacrés furent rassemblés  par Abou Bekr, puis
Omar et Othmane (califes) jusqu’en 652.

-Le Coran est le code religieux et juridique de tout
musulman.

- Il se veut également un guide sanitaire et hygiénique par
ses sourates relatives aux ablutions, à la pureté et surtout
par ses prescriptions alimentaires
 Deux "sourates" importantes!:

- "Les bestiaux"
- "La table servie"
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En premier lieu!: Abolition des habitudes païennes!qui
considéraient illicites, tantôt les animaux mâles, tantôt les

animaux femelles ou leurs produits, pour eux ou pour leurs
épouses.

La révélation, dans  la sourate « les bestiaux », des versets
144 et 145 - mentionnant que les fidèles peuvent se nourrir
à partir de 8 unités  d’animaux, soit 4 couples: ovins, caprins,
bovins, camelins, ainsi que de leurs produits (verset 140)–

lève toute équivoque.
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! Chair licite des quadrupèdes
• Table servie, verset 89!: les excellentes nourritures
• Les bestiaux, verset 143!:  le bétail, portage et vêture
•Table servie, verset 5  !: nourriture des gens du livre
                                              licite et réciproquement.
• Les abeilles, verset 5!: les camelins
• Les croyants,  verset 79!: les camelins, portage et vêture

! Chair illicite des quadrupèdes
• Table servie, verset 4!: interdictions (la bête morte…)
• Dérogation !: les sauterelles et les poissons
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Animaux aquatiques
Table servie  versets 96 – 97!: tous les produits de la 

mer sont licites
Les abeilles verset 14!:  tous les produits de la mer sont

  licites

Les prises des oiseaux de proie :

Les prises des oiseaux dressés pour la chasse sont
licites :Table servie verset! 6
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Il ressort de ces sourates que Dieu a prohibé de la table des
musulmans:

 "Table servie",  verset 4

• La chair de porc

• La bête morte (viande cadavérique)
                La chair de bête étouffée (non saignée)
                La chair de bête morte sous les coups ou après
                accident

          La chair des bêtes dévirées par les fauves
• Le sang
• La chair de toute bête consacrée à un autre qu’Allah

Le hadith est venu expliciter les prescriptions alimentaires
relatives à la chair des animaux, voire les compléter.
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VERSETS IMPORTANTS DU CORAN
pour les chairs animales

Table  servie, verset 4:
"Illicites ont été déclarés pour vous la chair de la bête morte, le sang, la
chair de porc et de ce qui a été consacré à un autre qu’Allah,  (la chair de)
la bête étouffée (de) la bête tombée sous les coups, (de) la bête morte
d’une chute (ou) d’un coup de corne, la chair de ce que les fauves ont
dévoré, sauf si vous l’avez purifiée, (la chair de ) ce qui est égorgé devant
les pierres dressées "

! Table servie, verset 5:
"Aujourd’hui j’ai parachevé votre religion et vous ai accordé mon entier
bienfait, j’agrée pour vous  l’Islam comme religion. Quiconque sera
contraint d’en manger  durant une famine sans se précipiter
volontairement dans  le péché, sera autorisé à le faire, car Allah est
absoluteur et miséricordieux. "

 Table servie, verset 7:
"Aujourd’hui licites sont pour vous les excellentes nourritures;  nourriture
de ceux à qui a été donné le livre est licite pour vous, et votre
nourriture est licite pour eux. "
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B. « LE HADITH » ou « SIRA »

Par tradition, ou "Sira", ou "hadith" (le propos) on désigne des
informations transmises oralement par une chaine de

"Garants" , remontant dans le temps jusqu’à un personnage qui,
ayant approché Mohammed (Qssl), narre ce qu’il se rappelle
avoir entendu dire ou avoir vu faire en une circonstance
donnée, soit par le prophète, soit par un de ses intimes.

L’ensemble fut recueilli à partir du milieu et jusqu’à la fin du
VIIIème siècle.

……………………………………………………
Quand nous recevons une tradition sur le licite et l’illicite,

nous nous montrons stricts.

Quand, au contraire, nous recevons une tradition sur les
fastes du prophète, nous nous montrons coulants (Imam Ibn
Hambal)
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! Chair licite des quadrupèdes
Sont licites les chairs:

- Des ruminants, à l’exception de celle qui est interdite par le
   coran (bête morte …), d’après El-Boukhari et Ennisai.
- Du cheval (du fait de la levée de l’interdiction), d’après Ennisai
   et Ibn Maja.

- Des ânes sauvages, d’après Ennisai et Ibn Maja

! Chair illicite des quadrupèdes
Sont illicites les chairs:

- Des ânes domestiques et des mulets, sauf en cas de famine,
   d’après Jahi Ibn   Abdallah.
- Des bêtes féroces (lions, tigres, léopard…) . Cependant on

  peut tirer profit de leur peaux tannées, d’après Abou
  Houraira.
- Du loup, du renard, du chien, du singe et autres animaux de
  leurs espèces.
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! Chair licite des oiseaux
Sont licites les chairs:

- Des gallinacés, domestiques ou sauvages d’après El-Boukhari
et Ennisai.

- De l’outarde, du pigeon, de la perdrix, du passereau, d’après
  Ennisai

! Chair illicite des oiseaux
Sont illicites les chairs:

- Des oiseaux de proie (munis de serres) tels que le faucon,

  l’aigle, le vautour, le milan… ,

- Du corbeau, du Hibou (charognards).
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Animaux aquatiques

Il n’y a pas d’exception pour la chair des animaux aquatiques et
leur consommation est permise.

Autres Animaux

Sont illicites: les petites bêtes rampantes, les serpents, les rats,
les souris, le hérisson, le lézard, les fourmis, les guêpes, les
moustiques, les scorpions…

Autres interdictions

Il est prohibé de consommer toute partie détachée du corps d’un
animal vivant (queue grasse d’une brebis…).
D’après Ibn Mahid: le prophète a dit "toute partie détachée d’un
être vivant est sans vie "
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Il est blâmable:

De consommer la vésicule biliaire, la vessie, les parties
génitales de la femelle et du mâle, les testicules et les

écrouelles (adénites tuberculeuses).

Quelques recommandations du prophète (Qssl).

Il a ordonné de ne pas tuer 4 parmi les bêtes: la fourmi, la
huppe, l’abeille et le"prédateur du moineau."

Par contre, il recommande la destruction de 5 animaux
nuisibles: le rat, le scorpion, le corbeau, sa femelle et le
chien enragé.
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Les produits de la chasse

En invoquant le nom de Dieu avant de chasser ou d’en manger,

! les prises d’un animal dressé (chien, faucon…)  sont permises:

    d’après Ettermidhi

! les produits de la  chasse à l’arme (flèche, lance, sabre) sont
    licites sous conditions : animal retrouvé de suite,  hors de
    l’eau, sans autre blessure que celle occasionnée par le
    chasseur: d’après Attabrani, Abou Razini et Ahmed Ida Ibn
    Hatem

-----------------------

Le prophète a interdit la chasse à la fronde, car "la pierre
lancée brise les dents, crève l’œil et ne fait qu’augmenter la
souffrance des bêtes": d’après Abdellah Bnou Maghfil
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Par le "Hadith" , le musulman se voit éclairé quant aux viandes
prohibées et celles qui lui sont permises.

!  Les ânes domestiques, les carnivores sauvages et
     domestiques, les  oiseaux de proie et charognards, les
     insectes, les reptiles  sont interdits de la table des
     adeptes de l’Islam. Il en est de même de ce qui est interdit
     par le Coran (chair de porc  etc..).

!  La chair de tous les ruminants, des chevaux, des gallinacés
     sauvages et domestiques, des poissons, des crustacés, ainsi
     que celle du gibier (sous conditions)  est autorisée.
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2ème  PARTIE

L’ABATTAGE RITUEL



29/05/2008

Ahmed BENELMOUFFOK - Académie Vétérinaire de

France 17

2ème  PARTIE
L’ABATTAGE RITUEL

C’est le "Hadith" qui explicitera le " Debh ", car le Coran ne donne pas de
détails sur la manière dont les animaux doivent être saignés.

"L’abattage rituel consiste à trancher la gorge et les veines jugulaires entre
le gosier et le haut du poitrail"  (Omar Ibn Abbes Abou Houraira)

•  Au préalable, l’opérateur doit prononcer le nom de dieu : "Bismillah,
   Allah  Akbar."

•  La chair n’est pas consommable si:
–  Le sacrificateur retire sa main après une section partielle, puis la
    remet en place et achève la bête.
–  La bête est sacrifiée par la nuque.

•  La chair est consommable si le sacrificateur va jusqu’à détacher
   entièrement la tête (acte blâmable).
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ABATTAGE RITUEL

!Technique d’abattage rituel ou égorgement

L’animal (bovin, ovin  ou cheval) est étendu au sol*, sur le côté, les
membres entravés. L’opérateur, placé derrière l’animal à hauteur de
l’encolure, étend le cou de l’animal en lui tenant la tête légèrement en
arrière pour faire sortir le larynx qu’il tient de la main gauche.

Juste au-dessous, et de la main droite, à l’aide d’un couteau bien
tranchant, il fait une section perpendiculaire jusqu’aux vertèbres
cervicales .

Le sang jaillit en un flot tumultueux.
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ABATTAGE RITUEL
Etude critique du procédé d’abattage rituel "Debh"

Comparaison avec les procédés classiques
Les différences

! Absence de l’étourdissement des animaux de boucherie, par
assommement ou autre procédé plus perfectionné. (Etourdissement

électrique ou exposition au dioxyde de carbone etc.)

! Egorgement et non saignée (section des jugulaires)

" L’égorgement, qui permet la section de la trachée, de l’œsophage,
des jugulaires, des carotides des nerfs récurrents et sympathiques
cervicaux, entraine une inconscience rapide de l’animal, et, par
conséquent, atténue sa souffrance.

" La section des carotides entraine l’anémie cérébrale cinq
secondes après et par conséquent l’insensibilité (Jacques Frey,

Saphiro, Hugs, Chauveau, Dubois, Raymond, Bethe, Krogh, Lieben,
Bugge, Kounsver).
 Pas de récupération du sang (non consommé)
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ABATTAGE  RITUEL

Etude critique du procédé d’abattage rituel "Debh"
Comparaison avec les procédés classiques

Les similitudes

!  L’examen ante-mortem

!  Les autres temps de l’abattage: dépouillement,

     éviscération, fente et parage.

! L’inspection sanitaire de la carcasse
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ABATTAGE  RITUEL

Etude critique du procédé d’abattage rituel "Debh"
Comparaison avec le procédé d’abattage rituel

dans la tradition juive  "Schehita"

Pas très différente du "Debh"
La "Schehita" consiste en un égorgement de l’animal et les
mêmes précautions sont prises pour éviter toute souffrance

à l’animal.

Cependant, il y a des différences dans les temps
préliminaires (inspection ante-mortem) et après abattage
(inspection sanitaire).
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                                       ISLAM                         RELIGION JUIVE

Opérateur                  Employé des abattoirs    Shohett
                                   ou tout fidèle capable     Personnage religieux
                                   d’égorger

Examen préliminaire    Pas de restrictions   Impropre ("taref" si:
de l’animal    absence d’intégrité

  totale de l’animal 
  (fracture, borgne,
  corne cassée…)

Inspection sanitaire Dr Vétérinaire et    Beddikha
préposé aux    ou inspection sanitaire
abattoirs    faite par le Shohett

      déclare que  la viande est
    "cachère" avant

   inspection sanitaire
   réglementaire
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ABATTAGE  RITUEL

Le hadith nous a enseigné le procédé rituel idéal, mais les autres
procédés peuvent ne pas être exclus.

Abattage après étourdissement, abattage rituel de la Tradition

islamique, abattage rituel de la Tradition juive ou Shéhita, tendent
vers la même règle hygiénique essentielle: vider l’animal de son sang
pour  que la chair ait une meilleure apparence, qu’elle soit de bon goût
et de conservation facile, tout en évitant les dangers de la
bactériémie.

D’ailleurs, le Coran a été explicite quant aux mets préparés par les

adeptes des 3 rites monothéistes:

"Aujourd’hui licites sont pour vous les excellentes nourritures; la
nourriture de ceux à qui a été donnée le livre est licite pour vous  et
votre nourriture est licite pour eux."
"La table servie", verset 7.
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« NAHR »
Procédé d’abattage des camélidés

•  Debh non valable pour les camélidés.
"Si on coupe le haut de la gorge aux chameaux, leur chair est illicite"  (Le Hadith)

• Le "Nahr" se pratique toujours suivant le même procédé, avec des variantes
  de contention dans les différents pays  (Libye, Syrie, Arabie , Afrique du
  nord).

• Technique du "Nahr":
Le dromadaire est accroupi, les membres antérieurs entravés; un aide lui tourne la
tête vers la droite et la tire fortement en arrière.
Le sacrificateur, placé face à l’animal, plante son couteau bien aiguisé dans la
fossette sus-sternale ou "Menhar",  sectionnant  la carotide, à cet endroit très
rapprochée de l’aorte et du cœur.
La mort est très rapide.

Les autres temps de l’habillage sont identiques à ceux des bovins, ovins, caprins et
équins.
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Variante de l’habillage après « Nahr »
dans le sud algérien

----------------------------

!  En dehors de l’abattoir, dans les conditions du désert

!  Animal toujours accroupi, dépeçage débute par la bosse et la ligne de dos

!  Etalement de la peau de part et d’autre du corps sur le sable

!  Fenêtre costale (retrait des abats rouges)

!  Rupture du diaphragme, puis extraction des  viscères abdominaux par la

    fenêtre costale

!  Disposition des abats extraits sur un  même coté de la peau étalée

!  Découpe: encolure, puis tronc, puis membres

!  Disposition de la viande débitée sur l’autre coté de la peau étalée

!  Procédé ingénieux qui empêche tout contact avec le sable.

29/05/2008 Ahmed BENELMOUFFOK - Académie Vétérinaire de France 26

3ème  PARTIE

LES INTERDICTIONS
ALIMENTAIRES  ÉDICTÉES PAR

LES TEXTES RELIGIEUX

PORTÉE HYGIÉNIQUE ET
SANITAIRE.
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3ème  PARTIE

A. LES INTERDICTIONS ALIMENTAIRES  ÉDICTÉES PAR LE
CORAN:

PORTÉE HYGIÉNIQUE ET SANITAIRE .
------------------------

! La viande cadavérique
• Interdite par la bible
• Arrêté ministériel du 02 juillet 1951 (article III)

"Il est défendu de préparer  pour la boucherie les animaux morts
  naturellement ou en état de mort (naturelle) apparente. "

! Le sang (frais ou cuit).
• Pour déraciner les coutumes sanguinaires répandues dans l’antiquité
  et la période pré-islamique. Ex. les Scytes, les romains…
• Substance putrescible.
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A. LES INTERDICTIONS ALIMENTAIRES  ÉDICTÉES PAR LE CORAN:
PORTÉE HYGIÉNIQUE ET SANITAIRE .

------------------
! La chair de porc

• Habitudes malpropres du porc (Bible)
• Chair riche en matières grasses
• Se conservant mal dans  les pays de la révélation
• Pouvant transmettre: Trichine, Ténia armé (T. solium)

! Cependant:
– On sait produire du  porc non gras (race danoise)
– Trichinoscopie

! « Bête étouffée, bête tombée sous les coups, bête morte d’une chute ou
    d’un coup de corne, ou chair de ce que les fauves ont dévoré ».
    En réalité, les animaux morts d’accidents, non saignés, donc saisis
   (exceptions: pigeon étouffé, le canard préparé à la Rouennaise, le taureau
    de combat).

! La chair des bêtes égorgées devant les pierres dressées
    Cette prescription n’est ni hygiénique, ni sanitaire, mais purement
    dogmatique.
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B. LES INTERDICTIONS ALIMENTAIRES  ÉDICTÉES PAR LE HADITH:

-----------------------------

! Les ânes domestiques et les mulets
    Cette interdiction visait sûrement à préserver ces animaux rustiques dont
    les services rendus en zone déshéritées ou accidentées sont nettement
    supérieurs à la qualité nutritive de leur chair.

! Les carnivores sauvages et domestiques
Habitudes carnassières des carnivores sauvages.
Chien : animal méprisable à chair rouge et saignante.

! Les rapaces : charognards.

! Les reptiles, les insectes et toutes les bêtes qui se meuvent
   Valeur alimentaire faible.
    Préservation de l’équilibre écologique !!
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CONCLUSION



29/05/2008
Ahmed BENELMOUFFOK - Académie Vétérinaire de

France
31

Les prescriptions alimentaires relative aux chairs animales, révélées il y a plus de
13 siècles, demeurent toujours d’actualité et conservent toute leur valeur
hygiénique et sanitaire.

A l’exception de deux interdictions (consommation de sang et de chair de porc),
dont les raisons ont été expliquées précédemment, toutes les chairs animales
consommées actuellement l’on été déjà à l’aube de l’Islam et les prohibitions
dictées par le Coran sont toujours des  interdictions sanitaires formelles de nos
jours.

Sous une apparence rigide, ces prescriptions ne sont pas absolues et des
tolérances sont d’ailleurs prévues dans les textes sacrés.

La chair des animaux abattus selon les procédés d’abattage des adeptes des
religions chrétienne et juive est licite pour les musulmans (Table servie, verset 7).

La chair des ânes domestiques et la chair de porc sont consommées en cas de
famine (Table servie, verset 5).
       N’est-ce-pas là une preuve de la sagesse et de l’omniscience divine ?


